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Dossier de réouverture de parcelles pour une utilisation agricole 

 

Demandeur : Rémy 
MOSCONE 
Coordonnées :  
Botte 38710 CHATEL EN 
TRIEVES 
Commune des travaux : 
CHATEL EN TRIEVES 
Parcelles concernées :  
OC 0300 OC 0416 OC 
0387 OC 0299 OC 0296 
 

 
 

Objectifs projet : 

L’ouverture de ces parcelles permettra de gagner de la surface pour du pâturage, pour mon 

exploitation en ovin viande. Je suis nouvellement installé (installation progressive, double actif).  Elles 

étaient utilisées comme pâture il y a quelques décennies. Ces parcelles me seront extrêmement utiles 

dans mon système d’exploitation car mon manque d’autonomie fourragère dû à mon très faible 

parcellaire ne me permettent pas actuellement une autonomie alimentaire. Les travaux sur ces 

parcelles me permettront de doubler la surface de mon exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Complément à la demande de défrichement – R MOSCONE– 2022 2/2 
 

Analyse des photographies aériennes :  

 

Les parties des parcelles concernées par les travaux sont hachurées en jaune sur les photos ci-dessous.  

 

L’analyse des photos aériennes montre que ces parcelles étaient : 

 

E299 + E296 : les zones concernées étaient boisées en 1993 et partiellement boisées en 1948.  

 

E300 E416 : les deux parcelles étaient en partie boisées en 1993, mais ouvertes en 1948. 

E387 : cette parcelle était ouverte en 1993 et 1948.  
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Type de défrichement envisagé au regard du code forestier :  

« Défrichement destiné à la réouverture des espaces à vocation pastorale » (art. L.341-2 II) 

 

 

 

Propositions de compensation : 

Le défrichement étant destiné à la réouverture des espaces à vocation pastorale, la proposition de 

compensation correspond à la condition n°3 de la doctrine départementale sur le défrichement.  

Je propose de réimplanter la prairie (ensemencement) dans certaines zones en début de projet, afin 

d’éviter le développement de végétaux indésirables. L’agroforesterie et les pâturages sous-bois me 

permettront d’avoir un sous couvert végétal plus résistant à la sécheresse et donc plus appétant pour 

les brebis.  

 

E299 + E296 : il est proposé de procéder à des coupes d’éclaircies, en conservant un couvert d’arbres 

(cf les itinéraires sylvicoles à but sylvopastoral – méthode RENFORT)  

 

E300 E416 : condition 3  

E387 : pas de demande d’autorisation de défrichement nécessaire. 

RDB : toutes les parcelles sont en périmètre libre (pas d’exemption) 
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